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ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 7.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de suppression sur l'alinéa 7.

Le rôle de la directive anticipée n'est pas d'indiquer la manière de choisir l'aide active à mourir.

Le directives anticipées sont une aide à la décision médicale et non les dernières volontés. 

L'alliance thérapeutique est précieuse et il convient de la respecter. 

Tel est le sens de cet amendement.

 


